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Soixante-troisième session 
Point 59 a) de l’ordre du jour 
Promotion de la femme 
 
 
 

  Intensification de l’action menée pour éliminer  
toutes les formes de violence à l’égard des femmes 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 

 Lire comme suit la deuxième phrase du paragraphe 34 : 

En Algérie, des mesures ont été prises pour assurer des soins médicaux, un abri et 
des indemnités aux femmes victimes de violence terroriste, et l’ensemble des 
responsables locaux ont reçu pour instructions d’aider les victimes d’actes de 
violence sexuelle. 

 


